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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
____________

Réunion du mardi 18 mars 2025
Présents :

Mme. Didier BLANCO, M. Jérôme BLASQUEZ, M. Jean-christophe CID, M. Jean-
Paul FERRE, Mme. Joelle EYCHENNE, Mme. Murielle FREYCHE, M. Norbert PULL, Mme. Nicole
QUILLIEN, Mme. Véronique RUMEAU, M. Bernard ROUBY, M. Serge VILLEROUX

Absents : 
Mme. Sophie BAYARD, M. Damien BONNET, Mme. Monique BORDES, M. Serge

ROBERT, M. Alain ROCHET, M. Maxime ROUBICHOU, M. Jean-Michel  SOLER, Mme. Marie-
France VILAPLANA

Pouvoirs  : 
M. Jean-Luc ROUAN à Mme. Joelle EYCHENNE, Mme. Mathilde DERAMOND à

Mme. Nicole QUILLIEN

______

Délibération N°2025_SMPP_001
______

DESIGNATION D'UN SUPPLEANT POUR LA COMMISSION CONSULTATIVE DE
L'ENVIRONNEMENT

______

Considérant  que  la  Commission  Consultative  de  l’Environnement  pour  l’Aérodrome  de
PAMIERS – LES PUJOLS a été créée par arrêté préfectoral en date du 23 décembre 2003.

Considérant  que  cette  commission,  ainsi  qu’en  dispose  l’article  L 571-13  du  code  de
l’environnement,  est  consultée sur  toute question d’importance relative à l’aménagement  ou à
l’exploitation de l’aérodrome qui pourrait avoir une incidence sur les zones affectées par le bruit.

Vu que son domaine de compétence est ainsi limité aux nuisances sonores aéroportuaires,
ses  recommandations  peuvent  avoir  des  conséquences  non  négligeables  sur  l’activité  de
l’installation, et sa capacité de développement.

Considérant que la composition de cette commission permet à chaque catégorie de ses
membres d’exprimer ses préoccupations. Elle sera composée de quinze membres répartis en trois
catégories égales en nombre :

- cinq membres au titre des professions aéronautiques,
- cinq membres au titre des représentants des collectivités,
- cinq membres au titre des associations.



Considérant qu’au titre des professions aéronautiques, le Syndicat Mixte de l’Aérodrome de
PAMIERS – LES PUJOLS bénéficie de deux sièges.

Vu le rapport de Monsieur le Président, le comité syndical décide :

Article 1 : D’approuver la désignation de Monsieur Frédéric BLANC en tant que suppléant
de Monsieur Jérôme BLASQUEZ au sein de la Commission Consultative de l’Environnement.

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Président de l’aérodrome de PAMIERS LES PUJOLS à
remplir toutes les formalités utiles en vue de l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans
un délai de 2 mois suivant sa publication.

Pour extrait conforme
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